
PROCÉDURE DE DÉPÔT DE MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
Démarche à effectuer obligatoirement avant toute demande de préinscription  

sur les catalogues et les cahiers d’offre du CIE 

 
Cette déclaration n’est à établir qu’une fois tous les 3 ans. 

 

 

1 - Rendez-vous sur site du CIE www.ciebourse.fr et identifiez-vous. 
 

2 - Cliquez sur le logo d’identification en haut à droite puis sur «	Information 

personnelles	». 

 

 
 

3 - Puis cliquez sur le bouton «	Déclaration Mandat SEPA	»: 

 

 
 

4 -Vous arriverez sur la page Déclaration Mandat SEPA	:  

 
  



Vous devrez	: 

- télécharger et imprimer le formulaire d’autorisation SEPA (que vous trouverez en 

lien hypertexte sur cette page), 
- le remplir et l’enregistrer numériquement (scan, photographie…), 

- puis le téléverser via le bouton «	Sélectionner	». 

 

 
5 - Pour finaliser votre déclaration, cochez la case en bas de page «	Je certifie avoir 

renseigné de manière honnête et sincère les informations du présent formulaire	». 

 

et cliquez sur  
 

 

6 - À l’issue de cette opération, le CIE contrôlera et validera le document transmis dans 
un délai de 72 heures. Dès lors vous recevrez un email de validation de votre document 
via l’adresse ciebourse@apparete.fr. 
 
Vous pourrez à tout moment consulter les informations que vous nous avez transmise 

dans votre espace personnel sur le site du CIE. 


